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NORMALISATION – RÉGLEMENTATION – CERTIFICATION .

V. Pollet, ir., chef de division adjoint, Division Technologie et Environnement, CSTC

Tolérances admises sur
les ouvrages en béton

coulé in situ : évolution
des spécifications

Chaque phase de l’édification d’une
construction implique le respect de
certaines tolérances d’exécution en vue
de garantir la stabilité, les performances
en condition de service, la connexion
entre les éléments (positionnement) et
l’esthétique de l’ouvrage ou de certaines
parties de celui-ci. Ces dernières décen-
nies ont vu fleurir quantité de prescrip-
tions émanant de diverses instances,
que ce soit pour les éléments préfabri-
qués en béton ou pour le béton coulé in
situ. Le présent article tente d’établir un
état de la situation pour le béton coulé
in situ. Il constitue une mise à jour de
l’article publié dans CSTC-Magazine n° 1
de 1999 [8].

1 CLASSEMENT

En règle générale, on classe les différents types
de tolérances applicables à la construction dans
les catégories suivantes (voir terminologie p.3) :
• tolérances sur l’implantation (voir § 3)
• tolérances de pose (voir § 4)
• tolérances de fabrication (voir § 5)
• tolérances de mise en œuvre (voir § 6)
• tolérances sur l’exécution des baies et évi-

dements (voir § 7).

Seules les tolérances des ouvrages en béton
coulé in situ sont examinées dans le présent
article, bien que certains documents de réfé-
rence cités puissent également s’appliquer aux
éléments préfabriqués en béton.

2 HISTORIQUE

Les documents définissant les tolérances ap-
plicables au béton coulé in situ sont énumérés
au tableau 1 (p. 2) par ordre chronologique.

Depuis 2000, il existe toutefois une norme
belge – la NBN ENV 13670-1 [19] – basée sur
une prénorme européenne. Cette norme euro-
péenne expérimentale, d’application provi-
soire, établit une distinction entre les toléran-
ces normatives (type N) et les tolérances in-
formatives (type I).

Les tolérances normatives constituent des to-
lérances structurales considérées comme es-
sentielles pour la résistance mécanique et la
stabilité des structures. Elles concernent :
• les écarts admissibles sur la verticalité des

colonnes et des murs : hors plomb d’une
colonne à n’importe quel niveau, écart en-
tre les axes centraux des colonnes et des
murs, courbure d’une colonne entre deux
niveaux adjacents, position d’une colonne
ou d’un mur à n’importe quel étage par rap-

port au niveau de base dans une structure à
plusieurs étages

• les écarts admissibles pour les poutres et les
dalles : position d’une connexion entre une co-
lonne et une poutre, mesurée par rapport à la
colonne, position de l’axe de la pièce d’appui

• les écarts admissibles sur les dimensions des
sections

• les écarts admissibles sur la position des ar-
matures ordinaires et de précontrainte et le
recouvrement (longitudinal) des armatures.

Les tolérances informatives sont généralement
considérées comme ayant une faible influence
structurale suivant la fonction de l’élément. Sou-
lignons que les spécifications du projet devraient
mentionner si ces tolérances sont d’application.
Les tolérances informatives concernent :
• les écarts admissibles sur la situation des

fondations : distances horizontales jusqu’aux
lignes de référence, distance verticale jus-
qu’au niveau de référence

• les écarts admissibles sur la pose des colon-
nes et murs sur la base des coupes horizonta-
les : position d’une colonne ou d’un mur par
rapport à la/les ligne(s) secondaire(s), distance
entre deux colonnes ou deux murs adjacents

• les écarts admissibles pour les poutres et les
dalles : courbure des poutres, distance en-
tre deux poutres adjacentes, hors-niveau
d’une poutre ou d’une dalle, niveau de deux
poutres adjacentes, distance entre deux dal-
les situées à des niveaux successifs à hau-
teur des appuis, niveau du sol supérieur
mesuré par rapport au système secondaire

• les écarts admissibles sur l’orthogonalité
d’une section

• les écarts admissibles pour les surfaces et
les arêtes : planéité, rectitude des arêtes,
obliquité des sections

• les tolérances d’exécution des baies et des
évidements.

Deux classes de tolérance sont prévues :
• la classe de tolérance 1, dite ‘normale’, qui

permet l’application des hypothèses de

l’Eurocode 2 en ce qui concerne le dimension-
nement

• la classe de tolérance 2, qui devrait être utili-
sée pour les ouvrages spéciaux (gratte-ciels,
ponts spéciaux, constructions pour réacteurs
nucléaires, ...) et qui requiert une inspection
dites de type 3 (plus approfondie), telle que
définie dans la norme.

L’article précité [8], publié en 1999, mention-
nait des valeurs pour la classe de tolérance 2,
telles que définies dans le projet de norme de
l’époque. La norme NBN ENV 13670-1 [19] ne
spécifie quant à elle pas de valeurs pour la classe
de tolérance 2. Celles-ci peuvent être définies
au niveau national, ce qui n’a toutefois pas été
réalisé à ce jour en Belgique.

La norme NBN ENV 13670-1 [19], relative à
l’exécution des ouvrages en béton, s’applique en
principe au béton coulé in situ et aux éléments
préfabriqués en béton, à l’exception des éléments
préfabriqués pour lesquels il existe une norme
produit spécifique. Cette norme comporte une
liste détaillée des écarts admissibles.

Les prescriptions de la NBN ENV 13670-1 [19]
sont comparées à celles mentionnées dans le
Fascicule 5 du Cahier général des charges pour
travaux de construction privée [3], qui fixe les
écarts admissibles sur la fabrication et la mise
en œuvre des éléments en béton coulé in situ.
Pour les écarts admissibles sur l’exécution des
baies et des évidements, la NIT 127 [1] propose
également une série de valeurs. Quant à l’ap-
préciation visuelle des éléments en béton, on se
conformera aux recommandations du rapport
n° 24 du CIB [7].

Au niveau européen, l’année 1992 a vu la pu-
blication de la prénorme ENV 1992-1-1 [5]
relative à la conception des structures en bé-
ton. En 1995, celle-ci a été intégrée à la norme
belge NBN B 15-002 [16], qui a fait l’objet d’une
nouvelle édition en 1999. Cette dernière défi-
nit un certain nombre de tolérances sur les di-



Les Dossiers du CSTC – Cahier n° 4 – 4e trimestre 2004 – page 2

NORMALISATION – RÉGLEMENTATION – CERTIFICATION .

mensions linéaires de la section de béton et sur
la mise en place des armatures. La norme euro-
péenne EN 1992-1-1 [6] a été approuvée cette
année par le CEN. Dans les deux ans, une an-
nexe nationale (ANB) devra être rédigée par la
Belgique et l’ensemble viendra remplacer la
norme NBN B 15-002 [16]. Selon le projet final
de 2003 (à savoir la prEN 1992-1-1) actu-
ellement en notre possession, la norme
EN 1992-1-1 [6] comportera vraisemblable-
ment des tolérances encore plus sévères pour
les classes autres que la classe 1 dans le cas où
un contrôle de qualité est prévu.

En 1994, deux projets de norme belges rela-
tifs aux écarts admissibles sur les dimensions
ont été publiés ; il s’agit :
• du projet de norme NBN B 06-009 [14] fixant

les écarts maximaux admissibles pour la pose
des structures de bâtiment

• du projet de norme NBN B 06-010 [15] fixant
les écarts maximaux admissibles sur les di-
mensions des éléments en béton non envisa-
gés dans une norme belge spécifique. Les va-
leurs préconisées dans ce projet de norme

sont identiques à celles reprises dans la norme
néerlandaise NEN 2889 [37]. En principe,
les deux documents s’appliqueraient aussi
bien aux éléments en béton coulé in situ
qu’aux éléments préfabriqués.

Soulignons que, bien qu’elles soient à l’état de
projet depuis un certain temps, les normes NBN
B 06-009 [14] et NBN B 06-010 [15] n’ont tou-
jours pas été approuvées définitivement et ne
sont dès lors pas encore en vigueur. Nous n’en
ferons donc plus mention dans la suite du texte.

Précisons par ailleurs qu’il existe, en Belgique,
des Prescriptions Techniques particulières aux
éléments préfabriqués en béton, homologuées
par l’IBN (Institut belge de normalisation)
comme documents normatifs. On peut citer à
titre d’exemple les PTV 200 pour les éléments
de structure [26], les PTV 201 pour planchers
alvéolés [27], les PTV 202 pour les pré-
dalles [28], les PTV 212 pour les éléments de
parois préfabriqués [29] et les PTV 21-601 pour
les éléments architectoniques et industriels pré-
fabriqués en béton décoratif [30].

On trouvera, dans l’encadré ci-après (p.3), la
terminologie courante relative aux tolérances
selon les normes belges, européennes et inter-
nationales en la matière.

3 TOLÉRANCES SUR L’IMPLANTA-
TION

Les tolérances sur l’implantation se rapportent
aux écarts dimensionnels qui résultent de la
technique d’implantation utilisée (théodolite,
laser, …). Ces techniques ne sont pas traitées
dans la suite de cet article. On consultera à ce
sujet les normes NBN ISO 4463, NBN
ISO 7976 et NBN ISO 8322 [23, 24, 25] qui
ont trait aux opérations d’implantation réali-
sées avec les différents systèmes de mesure.

4 TOLÉRANCES DE POSE

Les écarts admissibles sur la pose concernent
le positionnement des éléments par rapport à
des points et des lignes.

Commentaires

Appréciation visuelle des éléments en béton

Ecarts admissibles sur la fabrication et la mise en œuvre des
éléments en béton coulé in situ (en vigueur jusqu’à l’homologation
de la norme européenne EN 13670)

Ecarts admissibles sur l’exécution des baies et des évidements

Prénorme européenne intégrée à la norme belge
NBN B 15-002 [16]

Ecarts maxima admissibles pour la pose des structures de bâtiment

Ecarts maxima admissibles sur les dimensions des éléments en
béton en l’absence de norme belge spécifique

Tolérances sur les dimensions linéaires de la section de béton et
sur la mise en place des armatures

Eléments de structure préfabriqués en béton

Planchers alvéolés préfabriqués en béton

Prédalles en béton armé et non armé

–

Norme expérimentale fixant les tolérances structurelles et non
structurelles pour les ouvrages en béton coulé in situ et les
éléments préfabriqués

Règles communes pour les produits préfabriqués : tolérances sur
les dimensions des sections transversales et sur la position des
armatures

Eléments de parois préfabriqués

Eléments architectoniques et industriels préfabriqués en béton
décoratif

Norme européenne relative au calcul des structures en béton qui
entrera en application lors de la publication de l’annexe belge dans
les deux ans

Date

1973

1979

1992

1994

1995

1997

1999

2000

2001

A paraître
en 2005

Document

Rapport CIB n° 24 [7]

Fascicules 5 et 6 du Cahier général des
charges pour travaux de construction privée
(CSTC, CNC et FAB) [3, 4]

NIT 127 (CSTC) [1]

ENV 1992-1-1 (IBN) [5]

Projet de NBN B 06-009 (IBN) [14]

Projet de NBN B 06-010 (IBN) [15]

NBN B 15-002 (IBN) [16]

PTV 200 (+ addendum 2002-2003) (IBN) [26]

PTV 201 (IBN) [27]

PTV 202 (IBN) [28]

Nouvelle édition de la NBN B 15-002 (IBN)

NBN ENV 13670-1 (IBN) [19]

NBN EN 13369 (IBN) [17]

PTV 212 + addendum (2003) (IBN) [29]

PTV 21-601 (IBN) [30]

EN 1992-1-1 (CEN) (actuellement encore
prEN 1992-1-1) [6]

Tableau 1 Documents définissant les tolérances applicables au béton coulé in situ.
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Terminologie

Cote : dimension exprimée dans une unité donnée.

Dimension de référence : dimension utilisée lors de la conception et dans la prati-
que, par rapport à laquelle on spécifie les écarts, qui sont idéalement égaux à zéro.

Dimension réelle : dimension obtenue par mesurage (après correction des erreurs
connues).

Dimensions limites supérieure et inférieure admissibles : dimensions réelles maxi-
male et minimale admises.

Ecart inférieur admissible : différence entre la dimension limite inférieure admissible
et la dimension de référence correspondante.

Tolérance : différence entre la dimension limite supérieure admissible et la dimension
limite inférieure admissible.

Tolérance d’implantation : variations admises sur la valeur d’implantation des points
et des lignes ou sur la distance de ceux-ci par rapport aux points et lignes de
référence correspondants.

Tolérance de pose : variations admises sur la distance d’un composant par rapport
à l’implantation des points et des lignes.

Tolérance de fabrication : variations admises sur la dimension d’un composant par
suite de sa fabrication.

Tolérance de mise en œuvre : variations admises sur la distance entre un point, une
ligne ou une surface d’un composant mis en œuvre et les points, lignes ou plans de
référence correspondants.

Tolérance informative (tolérance de type I) : tolérance sur une grandeur géométrique
dont l’importance structurale dépend de la fonction de l’élément.

Tolérance normative (tolérance de type N) : tolérance sur une grandeur géométrique
essentielle pour la résistance mécanique et la stabilité du bâtiment.

Pour ce qui est du béton coulé in situ, ces écarts
revêtent une importance pour le positionne-
ment du coffrage.

Outre les écarts admissibles sur le positionne-
ment des éléments par rapport à l’implantation
des lignes, la norme NBN ENV 13670-1 [19]
définit des écarts admissibles pour l’écartement
des poutres, parois, colonnes et dalles.

Les écarts admissibles sur la pose sont résumés
au tableau 2. Il s’agit de tolérances informati-
ves (type I).

5 TOLÉRANCES DE FABRICATION

5.1 TOLÉRANCES SUR LA FABRICATION DES

ARMATURES

En ce qui concerne les tolérances sur la pro-
duction des armatures (section, longueur, …),
il importe de se référer aux documents suivants :
• pour les armatures passives : NBN A 24-301

à 304 [10, 11, 12, 13] et NBN ENV 10080 [18]
• pour les armatures de précontrainte : NBN

I 10-002 [20], NBN I 10-003 [21], NBN
I 10-008 [22], NIT 217 [2] et PTV 302
à 307 [31 à 36].

Les écarts admissibles sur la fabrication des ar-
matures ne sont pas traités dans cet article. Ce-
pendant, il y a lieu pour l’exécution que ces écarts
soient respectés lors de la production des arma-
tures, p. ex. lors de la pose d’une barre coupée à
dimension dans un coffrage préfaçonné.

Tableau 2 Ecarts admissibles sur la pose selon la norme NBN ENV 13670-1 [18].

Ecart admissible

Distance horizontale
jusqu’à la ligne de
référence

Distance verticale h
jusqu’au niveau de
référence

Distance entre niveaux
verticaux adjacents

Ecart de niveaux de
poutres adjacentes

Distance horizontale L
entre deux éléments
adjacents

Fondation de
classe 1 (*)

± 25 mm

± 20 mm

–

–

–

Colonne/mur de
classe 1 (*)

± 25 mm

–

–

–

La plus grande des
valeurs ci-après :
–  ± 25 mm
–  ± L/600

Dalle de sol de classe 1 (*)

–

Entre l’étage le plus haut
et le niveau de réfé-
rence :
–  h ≤ 20 m : ± 20 mm
–  20 m < h < 100 m :

± 0,5 (h + 20) mm
–  h ≥ 100 m :

± 0,2 (h + 200) mm

Deux planchers succes-
sifs au niveau des
appuis : ± 15 mm

–

–

Poutre de classe 1 (*)

–

–

–

Deux poutres en
parallèle :
± (10 + L/500) mm

La plus grande des
valeurs ci-après :
–  ± L/500
–  ± 15 mm, avec un
maximum de 40 mm

(*) La classe 1 est toujours d’application, sauf pour les structures spéciales qui requièrent des exigences plus strictes.
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5.2 TOLÉRANCES SUR LES ÉLÉMENTS EN BÉTON

Les écarts admissibles sur les éléments en béton
s’appliquent :
• aux dimensions linéaires (longueur, largeur,

hauteur, épaisseur, …)
• à la planéité
• à la rectitude
• à l’équerrage
• à l’obliquité
• à la courbure.

Au tableau 3 (p. 5), nous avons procédé à une
comparaison des écarts admissibles sur les élé-
ments en béton, tels que définis dans la norme
NBN ENV 13670-1 [19], avec d’autres pres-
criptions en vigueur. Nous en livrons une ana-
lyse ci-après.

5.2.1 ECART ADMISSIBLE SUR LES DIMEN-
SIONS LINÉAIRES

Les normes NBN B 15-002 [16] et NBN
ENV 13670-1 [19] définissent des écarts ad-
missibles pour les dimensions de la section de
béton. Ces écarts s’appliquent notamment :
• à la hauteur totale ou effective
• à la largeur des poutres
• à l’épaisseur de l’âme des poutres
• aux dimensions transversales des colonnes.

Pour déterminer l’écart admissible sur des di-
mensions linéaires plus importantes (longueur
des éléments en béton), on applique la for-
mule générale mentionnée dans le Fascicule 5
du Cahier général des charges [3], soit :

ε = + 1

4
3 d , avec un maximum de 4 cm.

Dans cette formule, la valeur ‘d’ est la dimen-
sion linéaire, exprimée en centimètres. L’écart
admissible est, lui aussi, exprimé en centimè-
tres. A titre de comparaison, nous avons reporté
sur un graphique (figure 1) les écarts admissi-

bles selon la norme NBN B 15-002 [16] (pour
les sections en béton) et selon les prescriptions
du Fascicule 5 du Cahier général des charges [3]
(pour chaque dimension linéaire). En classe 1
(càd pour la plupart des ouvrages de cons-
truction), les valeurs de la norme NBN
ENV 13670-1 [19], qui sont de type N, sont
équivalentes à celles préconisées par la norme
belge NBN B 15-002 [16], sauf pour les dimen-
sions inférieures à 150 mm (ε = 10 mm).

Le projet de norme européenne prEN 1992-1-1,
amené à remplacer la NBN B 15-002 [16] dans
le futur, prévoit d’autres tolérances pour les
valeurs d’enrobage et les dimensions des sec-
tions transversales lorsque l’exécution est sou-
mise à un contrôle de qualité.

5.2.2 ECART ADMISSIBLE SUR LA PLANÉITÉ

La planéité des éléments a une influence sur l’as-
pect (esthétique) de l’ouvrage et, dans certains
cas, sur sa fonctionnalité. L’écart admissible sur
la planéité est classé parmi les tolérances de
type I (informatives) dans la norme NBN
ENV 13670-1 [19].

La planéité globale est contrôlée à l’aide d’une
règle de 2 m, la planéité locale à l’aide d’une
règle de 0,2 m. Cette méthode de contrôle est
également prescrite dans le Rapport n° 24 du
CIB [7], dans lequel les exigences de planéité
globale sont toutefois exprimées par un écart
en pourcentage par rapport à la plus grande
dimension de l’élément. Pour l’appréciation vi-
suelle des surfaces en béton, le rapport men-
tionne des écarts admissibles sur la largeur de
joint entre éléments adjacents en béton (ta-
bleau 4, p. 6). Il définit en outre des règles com-
plémentaires pour les tolérances d’aspect des
surfaces en béton, comme les dimensions ad-
missibles des défauts de surface ou les varia-
tions de teinte admises pour les bétons (con-
trôlées à l’aide d’échelles de gris).

5.2.3 ECARTS ADMISSIBLES SUR LA RECTITUDE,
L’ORTHOGONALITÉ, L’OBLIQUITÉ ET LA

COURBURE

La norme NBN ENV 13670-1 [18] fixe des
écarts admissibles sur la rectitude (figure 2), sur
l’orthogonalité (figure 3) et sur l’obliquité (fi-
gure 4) selon la longueur du côté de l’élément.
Ces écarts sont de type I (informatifs).

Outre l’écart admissible sur la rectitude des arê-
tes en général, des écarts admissibles sont éga-
lement mentionnés pour la courbure des co-
lonnes, des parois, des poutres et des dalles. En
ce qui concerne les colonnes et les parois, les
écarts admissibles sur la courbure sont consi-
dérés comme des tolérances de type N, tandis
que les écarts admissibles sur la courbure des
poutres et des dalles sont de type I.

6 TOLÉRANCES DE MISE EN
ŒUVRE

6.1 TOLÉRANCES SUR LA MISE EN PLACE DES

ARMATURES

6.1.1 ECART ADMISSIBLE SUR LE POSITIONNE-
MENT DES ARMATURES PASSIVES

Pour les tolérances de positionnement des arma-
tures passives, la norme NBN B 15-002 [16]
mentionne exclusivement des valeurs minima-
les d’enrobage (cmin). Cet enrobage minimum
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Tableau 5 Ecart admissible sur l’enrobage des armatures [19].

Hauteur h de
l’élément

Tous les h : ∆ (moins)

h ≤ 150 mm : ∆ (plus)

h = 400 mm : ∆ (plus)

h ≥ 2500 mm : ∆ (plus)

Ecart admissible
prEN 1992-1-1 (2003)

NBN ENV 13670-1 [19]
Classe 1

- 10 mm

+ 10 mm

+ 15 mm

+ 20 mm

En cas de contrôle de
qualité

–

+ 5 mm

+ 10 mm

+ 20 mm

Cn : enrobage nominal
Cmin : enrobage minimal

Coupe

Cn cmin

∆ (plus)

∆ (moins)

doit être majoré d’une valeur (∆h) qui doit se
situer dans certaines limites. Pour  le béton coulé
in situ, cette majoration est la suivante :

5 mm ≤ ∆h ≤ 10 mm.

La norme NBN ENV 13670-1 [19] prend
comme point de départ l’enrobage nominal (cn)
et fixe un écart admissible supérieur (∆ plus) et
inférieur (∆ moins) sur la position de l’armature
par rapport au recouvrement de béton. Les exi-
gences de la norme sont reprises au tableau 5
ci-dessous. En ce qui concerne les fondations,
l’écart admissible supérieur mentionné dans le
tableau 5 peut encore être augmenté de 15 mm.

Le projet de norme prEN 1992-1-1, qui sera
amené à remplacer la norme belge NBN
B 15-002 [16] dans le futur, fait actuellement
référence à la norme NBN ENV 13670-1 [19].
Il envisage en outre d’autres valeurs de tolé-
rance lorsque l’exécution est soumise à un con-
trôle de qualité.

6.1.2 ECART ADMISSIBLE SUR LE POSITIONNE-
MENT DES ARMATURES DE PRÉCON-
TRAINTE

L’écart admissible sur la position des armatures
de précontrainte par rapport à la valeur de cal-
cul est déterminé dans la norme belge NBN
B 15-002 [16] (voir tableau 6). En outre, toute
autre spécification découlant du projet doit
également être respectée. La norme NBN
ENV 13670-1 [19] traite les écarts admissibles
sur les armatures de précontrainte de la même

manière, bien que les valeurs spécifiées soient
légèrement différentes de celles préconisées dans
la norme belge NBN B 15-002 [16] (voir ta-
bleau 7).

Le projet de norme européenne prEN 1992-1-1
ne prévoit actuellement pas de valeurs particu-
lières et renvoie à la norme belge NBN
ENV 13670-1.

6.2 TOLÉRANCES SUR LA MISE ŒUVRE DES

ÉLÉMENTS EN BÉTON

6.2.1 ECART ADMISSIBLE SUR LA VERTICALITÉ

L’écart admissible sur la verticalité des parois
est déterminé selon les prescriptions du Fasci-
cule 6 du Cahier général des charges [4], qui
exige que la projection de toute section trans-
versale du mur, sur la base de celui-ci, trace
son axe longitudinal dans une zone de lar-
geur ‘t’ (en cm) dans les limites de laquelle l’axe
du mur à sa base est inclus. La largeur ‘t’ est
déterminée grâce à la formule suivante :

t d= 1

4
3

où d = la hauteur (en cm) de la paroi entre deux
dalles de sol.

Etant donné que l’écart admissible ne repré-
sente que la moitié de la tolérance ‘t’, un mur
ou une colonne ne pourra présenter qu’un hors-
plomb de 8 mm pour une hauteur d’étage cou-
rante (2,5 à 3 m).

Tableau 4 Ecart admissible sur la largeur des joints.

Finition
spéciale

La plus petite
des deux
dimensions
suivantes :
– 0,3 A
– ± 8 mm

Finition
soignée

La plus petite
des deux
dimensions
suivantes :
– 0,5 A
– ± 10 mm

Finition
normale

La plus petite
des deux
dimensions
suivantes :
– 0,7 A
– ± 15 mm

1
2

A

∆A = ∆A1 + ∆A2

A = largeur de joint prévue

∆A1

∆A2

Tableau 7 Ecart admissible sur la position des armatures de précontrainte
selon la norme NBN ENV 13670-1 [19].

Hauteur h de
l’élément

h ≤ 200 mm

h > 200 mm :
– armatures post-

contraintes

– enrobage mesuré
jusqu’à la gaine

Ecart admissible ∆ de
classe 1

± 0,03 h

La plus petite de ces
valeurs :
± 0,03 h et ± 30 mm

- 15 mmPosition de l’armature de précontrainte
Coupe longitudinale

h

y + ∆

Tableau 6 Ecart admissible sur la position des armatures de précontrainte
selon la norme NBN B 15-002 [16].

Hauteur, épaisseur ou largeur
de l’élément en béton

A < 200 mm

A > 200 mm

Ecart admissible ∆A (mm)

Câbles formés de
torons, fils et barres

uniques

± 0,025 A

± 0,025 A ≤ ± 20 mm

Torons uniques

± 0,025 A

± 0,04 A ≤ ± 30 mm
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Fig. 5 Ecart admissible sur la vertica-
lité d’un pilier.

Noyau central

Section dans
laquelle doit se
trouver la
projection du
centre de gravité
de toute section
transversale

h
1/30h
1/30h

1/6 b  1/6 b

1/6 h

1/6 h

1/30 b 1/30 b

b

Fig. 7 Ecart admissible sur l’aligne-
ment vertical [19].

t2

t = (t1 + t2)/2

t1

∆

Pour la même hauteur d’étage, dans le cas des
colonnes, la norme NBN ENV 13670-1 [19]
admet un écart de 15 mm dans des conditions
d’exécution normales (classe 1). Elle impose en
outre un écart maximal admissible pour plu-
sieurs étages. Les écarts admissibles sur la mise
en œuvre des éléments en béton selon les diffé-
rents documents de référence applicables sont
repris au tableau 3 (p. 5).

Pour les écarts admissibles sur les colonnes, le
Fascicule 5 du Cahier général des charges [3]
exige que la projection, sur le plan de la base,
du centre de gravité de toute section transver-
sale reste dans un contour de même forme et de
même centre que le noyau central dont les di-
mensions linéaires sont réduites de 5 à 1 (figu-
res 5 et 6).

6.2.2 ECART ADMISSIBLE SUR L’ALIGNEMENT

VERTICAL

L’écart admissible sur l’alignement vertical con-
cerne la position relative des colonnes et des
parois des étages adjacents (figure 7). Le Fasci-
cule 5 du Cahier général des charges pour tra-
vaux de construction privée [3] n’impose aucune
valeur à ce sujet, mais exige uniquement que
l’influence d’une mauvaise superposition des
colonnes sur la stabilité de l’ensemble soit véri-
fiée par calcul.

La norme NBN ENV 13670-1 [19], quant à
elle, fixe des valeurs spécifiques (type N) et pré-
cise que les écarts admissibles sur l’alignement
vertical dépendent de l’épaisseur des éléments
superposés (voir le tableau 3, p. 5 et la figure 7).

6.2.3 ECART ADMISSIBLE SUR LA RÉGULARITÉ

DES LIGNES HORIZONTALES

A ce sujet, il importe de se référer aux pres-
criptions du Fascicule 6 du Cahier général des
charges [4], où l’écart admissible est donné par
la formule suivante :

ε = ± 1

8
3 db , avec un maximum de 4 cm.

Fig. 6 Ecart admissible sur la vertica-
lité d’une colonne.

Noyau
central

Section dans
laquelle doit se
trouver la
projection du
centre de gravité
de toute section
transversale

1/20 D DD/4

Dans cette formule, la valeur ‘db’ représente la
longueur de la ligne horizontale, exprimée en
centimètres. La valeur obtenue pour l’écart
maximal admissible ε est également exprimée
en centimètres. L’écart admissible est destiné à
préserver l’équilibre des lignes architecturales
des ouvrages de construction.

De ce point de vue, les valeurs obtenues après
application de la formule ci-dessus diffèrent fon-
damentalement de celles stipulées dans la
norme NBN ENV 13670-1 [19], qui considère
l’écart admissible général sur l’horizontalité des
poutres et des dalles comme une tolérance de
type I (figure 8). L’écart admissible sur l’hori-
zontalité des poutres et des dalles est une fonc-
tion linéaire de la longueur de la poutre (don-
née, dans ce cas, par L, exprimée en millimè-
tres), soit : ε = ± (10 + L/500) mm. Cet écart est
également imposé pour l’horizontalité des pou-
tres juxtaposées à intervalles L (voir figure 9).

7 TOLÉRANCES D’EXÉCUTION DES
BAIES ET ÉVIDEMENTS

En ce qui concerne les tolérances sur les ouver-
tures pratiquées dans les éléments en béton, on
se reportera aux valeurs données dans la
NIT 127 [1]. La limite supérieure Ls et la limite
inférieure Li  correspondent à des écarts dont la

probabilité de ne pas être dépassés est respecti-
vement de 95 % et 65 %.

La norme NBN ENV 13670-1 [19] prévoit éga-
lement des écarts admissibles pour les aspects
suivants (voir tableau 8) :
• l’emplacement de l’ouverture (∆1)
• ses dimensions (∆2)
• sa position par rapport aux parois de l’élé-

ment (∆3). n

Tableau 8 Ecarts admissibles sur les baies et les évidements [19].

Ecart

∆ 1

∆2

∆3

Classe 1

± 25 mm

A1 + ∆1 A2 + ∆2

A3 + ∆3

A2 + ∆2

 A3 + ∆3

L

Fig. 9 Ecart d’horizontalité des
poutres juxtaposées.

ε

Fig. 8 Ecart d’horizontalité des
poutres et des dalles.

ε

L
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